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Introduction


Les inégalités sociales constituent un enjeu important du débat public, tant à l’échelle globale que nationale. Cependant, sitôt rendues visibles, les inégalités sont réduites à leur dimension monétaire. Or si elles sont liées aux inégalités économiques (de revenus et de patrimoine), les inégalités sociales n’y sont pas réductibles, tant du point de vue des processus qui les produisent que de la manière dont elles sont vécues.

Le déclenchement de la crise financière entre 2008 et 2009 et ses répercussions, notamment la remontée du chômage, ont mis la question des inégalités sur le devant de la scène. La parution, en 2008, d’un rapport de l’Organisation pour la coopération et le développement économique (OCDE), institution emblématique du néolibéralisme dans les années 1980 et 1990, qui mettait en garde contre la croissance des inégalités dans les pays développés, spécialement dans les pays anglo-saxons et en particulier aux États-Unis, a marqué un changement de cap notable1. Le succès mondial de l’ouvrage de Thomas Piketty, Le Capital au XXIe siècle – un livre qui, malgré un volume de quelque mille pages, s’est vendu à plusieurs millions d’exemplaires dans le monde – témoigne lui aussi de l’importance du phénomène2. Ce livre a fait apparaître l’importance des « super-riches » pour comprendre la dynamique de la distribution d’ensemble des revenus. C’est précisément cette catégorie, le 1 % le plus riche de la population américaine, qui a été la cible privilégiée du mouvement Occupy Wall Street lancé au Zuccotti Park de New York en septembre 2011. La fin de la décennie 2010 a été marquée par des événements politiques et sociaux de grande ampleur qui ont, chacun à leur manière, fait apparaître l’importance des inégalités : le mouvement des Gilets Jaunes, qui s’est déclenché en France à la fin de l’année 2018, a témoigné de la diffusion de l’insécurité sociale dans des groupes allant bien au-delà des chômeurs ou des pauvres3. La crise sanitaire de la Covid-19 et les mesures qui l’ont accompagnée (le confinement du printemps 2020) ont constitué un révélateur et un facteur aggravant d’un ensemble d’inégalités dans l’accès aux soins, des conditions de logement, de travail et de rémunération, mais aussi ethno-raciales4. Les discriminations constituent l’arrière-plan des émeutes urbaines qui ont frappé la France après la mort de Nahel Merzouk à la suite d’un tir de police en juin 2023.

La mesure des inégalités économiques se caractérise par la concentration et la dispersion des ressources (revenus et patrimoine). L’écart entre les valeurs centrales de plusieurs populations statistiques traduit les disparités qui existent entre celles-ci. Ces mesures s’appliquent aux différents domaines où elles se déploient : la protection sociale, l’école, le logement, la santé, les institutions politiques, la consommation et la culture. Loin d’être des faits « bruts », les inégalités sont le produit de relations sociales inégalitaires. Pour comprendre les inégalités sociales, il est nécessaire de les rattacher à leurs processus producteurs. En effet, les inégalités sociales sont des expressions, historiquement et socialement construites, de différences ou de disparités qui renvoient à des dynamiques sociales qui produisent les groupes eux-mêmes.

Les inégalités sociales comportent une forte dimension symbolique. Des formes spécifiques de catégorisation sont à la source de privilèges pour certains groupes et de discriminations pour d’autres. Ces derniers se trouvent assignés, c’est-à-dire réduits, à une identité, un statut ou une fonction. Ces assignations empêchent le développement et le maintien de l’estime de soi en même temps qu’elles réduisent l’accès à diverses ressources. Les inégalités économiques sont indissociables des privilèges et désavantages issus de ces formes de catégorisation. La reproduction dans le temps des inégalités sociales suppose qu’elles soient adossées à des répertoires de justification, eux-mêmes rattachés à des institutions.

Toute différence n’est pas nécessairement une inégalité. Pourtant, elle est, au moins à titre de possible, interprétable comme telle. Quelles sont les conditions de possibilité pour qu’une différence soit interprétée comme une inégalité ? Pour que la privation d’un bien constitue une inégalité, celle-ci doit représenter une injustice ou rompre avec une ou plusieurs des dimensions constitutives de l’égalité, qui est le socle symbolique de la participation à la société depuis la Révolution. Plus un bien est collectivement désiré et plus sa distribution engendrera la privation, et donc l’inégalité. Parce que la possession d’un diplôme est de plus en plus nécessaire pour obtenir un emploi de qualité, par exemple, ne pas en détenir est pénalisant. Tout en constatant les écarts dans l’accès aux ressources et aux positions valorisées, la compréhension des inégalités sociales suppose de s’interroger sur les conditions sociales de possibilité de valorisation de telle ou telle forme de « capital5 ». Pour reprendre l’exemple précédent, les diplômes n’ont aujourd’hui une aussi grande valeur que parce qu’une « explosion scolaire » a eu lieu au cours du XXe siècle. Cela signifie qu’une lutte perpétuelle se joue autour de la définition de biens désirables ; même si les rapports de domination structurés autour de la possession de ces ressources sont d’une grande stabilité : diplôme, revenus, position professionnelle, accès à la consommation, à la culture et à la santé sont considérés comme des biens fondamentaux dans les sociétés développées.

Pour nourrir ce questionnement, des travaux particulièrement féconds ont été menés, notamment aux États-Unis6, ce qui n’est pas sans lien avec les niveaux d’inégalités très élevés qu’on peut y observer. Ces ressources seront mobilisées, notamment pour souligner le caractère multidimensionnel des inégalités, point souligné par des sociologues7, des économistes8 et des philosophes9. Le sociologue américain Charles Tilly10 distingue par exemple deux mécanismes producteurs d’inégalités : l’accaparement des ressources (hoarding of opportunity) d’un côté et l’exploitation de l’autre. Cette perspective a trois vertus principales susceptibles de guider l’analyse des inégalités sociales, sans constituer un cadre exclusif d’autres approches :


	elle s’applique à des inégalités de toutes sortes et part du privilège que s’octroient les dominants et non du désavantage subi par les dominés ;


	elle est relationnelle : les inégalités dépendent des rapports que les groupes entretiennent, et non des caractéristiques de ceux-ci, cette perspective évite donc toute forme d’essentialisme ;


	elle incorpore les idéologies de justification des inégalités aux relations sociales et à leur reproduction : pour le dire dans les termes de Pierre Bourdieu, elle ne distingue pas « objectivisme » et « subjectivisme », mais articule les deux.




Enfin, ces différentes formes d’inégalité ne se manifestent pas séparément les unes des autres. L’intersectionnalité11, notion issue du féminisme noir aux États-Unis, permet de comprendre comment les inégalités se conjuguent et, la plupart du temps, se renforcent mutuellement.

Notre premier chapitre aborde la question des mesures de l’inégalité économique et de la reproduction des inégalités.

Le deuxième documente la baisse, puis la remontée des inégalités économiques dans les sociétés développées au XXe siècle et pose la question de la dynamique à l’œuvre à l’échelle globale. Nous y verrons comment l’État intervient pour réguler les inégalités.

Le troisième aborde les inégalités issues de processus d’assignation identitaire. Comme on le verra, ceux-ci donnent en particulier lieu à la formation et à la reproduction d’inégalités ethno-raciales et de genre.

Le quatrième aborde les métamorphoses des inégalités de classe sociale, dans leur double dimension matérielle et symbolique et se conclut sur le rapport à l’avenir.
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CHAPITRE PREMIER
La mesure des inégalités



La mesure des inégalités est affaire de conventions. Cela signifie que les inégalités d’une société, telles que nous les comprenons, ne sont rien d’autre que ce qu’un indicateur permet d’en dire. Ces indicateurs doivent donc être utilisés ensemble. Après avoir présenté les sources et définitions essentielles utilisées dans la mesure des inégalités (I), nous aborderons les indicateurs des inégalités économiques (II). Enfin, nous évoquerons les mesures de la reproduction sociale, domaine d’analyse privilégié de la sociologie (III).



I. – Sources et notions fondamentales

Les mesures des inégalités reposent sur un nombre limité de définitions. Ces définitions sont elles-mêmes produites par des sources qui permettent d’obtenir des informations sur les écarts à l’œuvre à l’intérieur d’une société et entre les sociétés. En France, l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) mène de grandes enquêtes sur lesquelles s’appuient la mesure et la compréhension des inégalités. Ces enquêtes sont : l’enquête « Emploi » ; l’enquête « Revenus sociaux et fiscaux » (dont l’enquête « Emploi » constitue le socle) ; l’enquête « Patrimoine » ; la déclaration annuelle des données sociales remplie par les entreprises ; l’enquête « Budget de famille ». Des changements de série peuvent cependant modifier, au cours du temps, le mode de calcul des ressources et donc des inégalités et poser des problèmes de comparaison entre elles des données de différentes années. Il faut enfin prendre la mesure du caractère relativement récent de ces sources. L’enquête « Emploi » de l’INSEE existe par exemple depuis 1950. Pour les périodes antérieures, les travaux sur les inégalités ne peuvent se fonder que sur les déclarations fiscales sur le revenu ou les inventaires de succession1.

L’INSEE produit des données macroéconomiques relatives au revenu disponible brut (RDB) dans la comptabilité nationale. Cette notion prend en compte l’ensemble des revenus d’activité (salaires, revenus mixtes des non-salariés) et de la propriété (loyers perçus, dividendes et intérêts reçus par les détenteurs d’actions, obligations ou comptes d’épargne) des ménages, duquel sont soustraits les prélèvements obligatoires (impôts sur le revenu et le patrimoine et cotisations sociales) et auquel s’ajoutent les prestations sociales (transferts, en espèces ou en nature, effectués par l’intermédiaire de régimes organisés de manière collective et gérés de manière paritaire – les caisses de sécurité sociale – ou par les administrations publiques).

Le revenu disponible des ménages, un autre indicateur, est quant à lui calculé à partir de l’ensemble des revenus (patrimoine, activité, prestations) nets des impôts directs. Ce revenu disponible des ménages donne une première indication des écarts au sein de la population. Il est rapporté au nombre d’unités de consommation (UC) pour mesurer et comparer le niveau de vie des ménages. Par rapport au revenu disponible de ces derniers, le niveau de vie tient compte de leur composition et des économies d’échelle réalisées quand leur taille s’étend : on décompte 1 UC pour le premier adulte du ménage, 0,5 pour les autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 pour les enfants de moins de 14 ans (échelle dite de l’OCDE modifiée). Cette construction repose sur l’hypothèse d’une mutualisation complète des ressources à l’intérieur des ménages qui ne va pas forcément de soi. On suppose ainsi, même si des études relativisent fortement ce postulat, qu’à l’intérieur d’un ménage, le niveau de vie des différents membres est semblable2.

Enfin, le logement, lorsque le ménage en est propriétaire, procure à ce dernier une valeur d’usage sans produire de revenu. Cette ressource non monétaire peut être valorisée monétairement en déduisant des loyers imputés bruts au revenu disponible des ménages propriétaires de leur résidence principale. Ces loyers imputés bruts correspondent aux montants qu’ils percevraient si le logement possédé était mis en location, ou bien qu’ils devraient payer s’ils en étaient les locataires. On peut déduire le remboursement des intérêts d’emprunt et calculer des loyers imputés nets pour mieux tenir compte de la situation des propriétaires accédants, c’est-à-dire ayant bénéficié d’un ou de plusieurs prêts.

Au niveau international, la principale source pour élaborer des comparaisons dans le temps et entre les pays est la base de données élaborée par l’OCDE, l’Income Distribution Database, qui établit des séries concernant les pays de l’organisation (mais aussi les pays émergents) depuis 1974. À première vue, la notion de référence pour l’OCDE, le « revenu net réel disponible des ménages », semble très proche du revenu disponible des ménages tel que le définit l’INSEE. On y retrouve toujours une décomposition en trois temps : les revenus primaires (du patrimoine et de l’activité) sont agrégés, puis les effets des transferts et prélèvements sont imputés et, enfin, l’échelle d’équivalence des unités de consommation prend en compte la composition du ménage. Plusieurs distinctions doivent néanmoins être faites pour établir des comparaisons rigoureuses. Ainsi, pour l’OCDE, des parités de pouvoir d’achat (PPA) permettent de tenir compte des différences de prix unitaires et des différences dans la structure de consommation des ménages d’un pays à l’autre (standards de pouvoirs d’achat, SPA) : le journal britannique The Economist publie chaque année un « Big Mac index » qui compare le pouvoir d’achat dans les différents pays à l’aune du prix du sandwich. Ces PPA sont des taux de conversion monétaire qui permettent d’exprimer dans une unité commune les pouvoirs d’achat des différentes monnaies. Cependant, des dépenses peuvent être socialisées dans certains pays et pas dans d’autres et le « paiement » de l’impôt renvoie à des services (publics ou par l’intermédiaire d’organismes à but non lucratif) d’ampleur (et de qualité, mais la mesure de cette dernière pose encore d’autres problèmes) différente. On ajuste donc le revenu en prenant en compte ces transferts sociaux « en nature » (biens et services), dans le domaine de la santé et de l’éducation notamment.

Ces définitions font apparaître une différence entre les inégalités en termes de revenus primaires (les revenus de l’activité et de la propriété), aussi dits « de marché », entre les ménages d’un côté, et les inégalités secondaires de l’autre, qui tiennent compte de la redistribution, que ce soit sous la forme de prestations sociales (en France, le revenu de solidarité active, ou RSA, ou les aides personnalisées au logement, ou APL, en matière de logement par exemple) ou de dispositifs protégeant contre des risques et pour lesquels il existe des assurances obligatoires (chômage, maladie, vieillesse, famille en France) ou encore des services publics (établissements de prise en charge de la petite enfance, de santé, d’éducation, etc.).

Ces sources ne sont cependant pas les seules à permettre de mesurer les inégalités. L’un de leurs angles morts tient à la mesure des hauts revenus et des patrimoines, très complexes à identifier car faisant souvent l’objet de sous-déclaration. Grâce à une collaboration internationale menée sur plusieurs années, des chercheurs ont constitué des bases de données qui renseignent sur les ressources monétaires des plus favorisés. C’est notamment le cas de la World Wealth and Income Database dirigée par Facundo Alvaredo, Thomas Piketty, Emmanuel Saez et Gabriel Zucman (www.wid.world/fr). L’économiste britannique Anthony B. Atkinson, mort en 2017, codirigeait ce programme.

Enfin, partant du constat que les inégalités se nourrissent de l’opacité, des organismes ont été créés pour alimenter le débat public en dressant et en diffusant un état des lieux de celles-ci, notamment l’Observatoire des inégalités (www.inegalites.fr) en France.





II. – Les indicateurs d’inégalités économiques

Ce que les indicateurs d’inégalités permettent de comprendre dépend entièrement de la façon dont ils sont conçus. De ce fait, la valeur d’un niveau d’inégalité donné ne se comprend que lorsqu’elle est replacée dans une évolution historique et comparative à l’échelle internationale. Cela implique également que les différents indicateurs soient utilisés ensemble.

 

1. Indicateurs de concentration. – L’indice le plus couramment utilisé pour mesurer la concentration des ressources monétaires est le coefficient de Gini (du nom du statisticien italien Corrado Gini, 1884-1965). Par un chiffre compris entre 0 (distribution parfaitement égalitaire, c’est-à-dire où chaque ménage possède la même proportion de la variable calculée) et 1 (distribution parfaitement inégalitaire où un ménage possède 100 % de la variable calculée), il trace la courbe de Lorenz, du nom de l’économiste américain Max O. Lorenz (1876-1959). Celle-ci est la représentation graphique de la fonction qui mesure le degré de concentration d’une variable dans une population. Elle associe, en abscisse, les effectifs cumulés de la population (en %) et, en ordonnée, les effectifs cumulés croissants de la variable dont on étudie la distribution (en %). La bissectrice représente la distribution parfaitement égalitaire et, plus la concentration réelle s’en éloigne, plus la distribution de la variable est inégalitaire. L’indice de Gini est calculé à partir de la multiplication par 2 de la surface de concentration, c’est-à-dire de l’aire située entre la bissectrice et la courbe de répartition de la variable. L’indice de Gini est abstrait : il synthétise en un seul chiffre le niveau global d’inégalités observable dans une société. Il peut donc donner lieu à des comparaisons entre les sociétés et entre une même société à différentes périodes. Le défaut principal des indicateurs synthétiques comme le coefficient de Gini est de ne pas permettre de saisir les rapports sociaux à l’intérieur de la population étudiée. Il est en outre difficile de comprendre intuitivement le niveau d’inégalités d’un pays à partir d’un seul chiffre. Pour remédier à ces problèmes, il existe des indicateurs de dispersion des ressources monétaires.

 

2. Indicateurs de dispersion. – La dispersion désigne l’écart entre les valeurs extrêmes d’une variable ou l’écart entre ces valeurs extrêmes et la médiane (valeur qui sépare la population observée en deux parties d’égal effectif). Pour élaborer des indicateurs de dispersion, on découpe la population d’une société donnée en tranches, désignées par le terme « fractiles ». Celles-ci sont des proportions de la population (quintiles pour désigner des tranches de 20 % ; quartiles pour désigner des tranches de 25 % ; déciles pour désigner des tranches de 10 % ; centiles pour désigner des tranches de 1 % ; millimes pour désigner des tranches de 0,1 %, etc.). Elles sont hiérarchisées : pour une distribution de salaires par exemple, le premier décile (D1) est le salaire au-dessous duquel se situent 10 % des salaires ; le cinquième décile (D5) est la médiane et le dernier décile (D9) le salaire au-dessous duquel se situent 90 % des mêmes salaires. Grâce à cette décomposition, on mesure des rapports interdéciles qui correspondent au multiplicateur qu’il faut appliquer pour que le plafond de la partie la plus pauvre atteigne le plancher de la partie la plus riche (D9/D1 ou P90/P10). On peut aussi utiliser le niveau moyen de revenu à l’intérieur de chacun de ces déciles pour calculer le rapport du revenu moyen du décile le plus riche à celui du plus pauvre (D10/D1), ou bien la part de la richesse et des revenus détenue par une certaine tranche : le millime, le centile, le décile (en général supérieur).

L’intérêt du rapport interdécile est d’être décomposable entre l’écart des valeurs supérieures à la médiane (D9/D5) et l’écart des valeurs qui lui sont inférieures (D5/D1). La médiane est souvent préférée à la moyenne, qui « tire » vers le haut les revenus du membre « moyen » parce qu’elle prend en compte les hauts revenus qui sont très éloignés des niveaux de revenu les plus courants3. Ces décompositions permettent d’apporter des éléments de description des rapports sociaux à l’œuvre dans une société, en même temps que d’indiquer une évolution dans la capacité redistributive de l’intervention publique envers les plus défavorisés.

Parmi les indicateurs récents, on trouve le ratio de Palma (du nom de Jose Gabriel Palma, économiste chilien né en 1947) qui rapporte la masse du revenu national qui revient aux 10 % les plus aisés à celle qui revient aux 40 % les plus pauvres. Les classes moyennes et supérieures sont occultées, mais la dynamique des relations entre riches, modestes et pauvres apparaît nettement grâce à cet indicateur.

Ces indicateurs posent cependant des problèmes : les dynamiques sociales importantes qui ont lieu à l’intérieur des déciles ou centiles (notamment dans le haut de la distribution des revenus) échappent à cet indicateur ; d’où l’intérêt de se tourner vers le taux de pauvreté monétaire.

 

3. Taux de pauvreté. – Le taux de pauvreté monétaire est calculé, en France et en Europe, de manière relative : est pauvre un individu qui vit dans un ménage dont les revenus sont inférieurs à 60 % du niveau de vie médian. C’est parce qu’il est relatif qu’il constitue un indicateur d’inégalités. Comme tout autre, cet indicateur est une convention, ce qui signifie qu’il véhicule une certaine représentation du phénomène mesuré, qui est transformée si cette convention est modifiée. Ainsi, avant 2007, l’indicateur retenu officiellement en France était non pas 60 % du revenu médian mais 50 %. Or, cette variation, en apparence limitée, n’occasionne rien de moins qu’un doublement du taux de pauvreté. En 20214, il y avait 8,3 % de pauvres en France si l’on retenait le critère de 50 % et 14,5 % si l’on retenait celui de 60 %. De même, étant calculé sur la base du niveau de vie du ménage et non de l’individu, le taux de pauvreté ne rend pas compte de la surexposition des femmes aux emplois précaires et peu rémunérateurs. Les femmes ayant de bas salaires5 vivent, pour une partie importante d’entre elles, dans des ménages dont les revenus dépassent le seuil de pauvreté. Dans ce cas, elles ne sont pas « pauvres » au sens statistique du terme. Il existe encore d’autres indicateurs, dont un indicateur de pauvreté en conditions de vie, construit à partir d’une liste de vingt-sept difficultés (ressources, restrictions de consommation et de logement, retards de paiement, etc.). Quand un individu déclare souffrir d’au moins huit d’entre elles, il peut être considéré comme pauvre. Les deux populations (concernées par la pauvreté monétaire relative et la pauvreté en conditions de vie) ne se recoupent pas totalement6.

Enfin, il faut souligner qu’aux États-Unis la pauvreté est calculée de manière absolue, à partir d’un seuil défini comme le triple d’un panier de biens jugés essentiels. En 2023, ce seuil était de 30 000 dollars pour une famille de quatre personnes. Les taux de pauvreté sont très proches en France et aux États-Unis par exemple. Cette proximité ne correspond cependant pas à la réalité objective de la pauvreté : si elle était mesurée avec le critère européen (60 % du revenu médian), elle serait, aux États-Unis, plus importante de 10 points environ. Mais il ne s’agit pas là d’une erreur ou d’un indicateur qui serait moins « juste » que le précédent : il exprime avant tout un rapport social à la pauvreté différent de celui que l’on trouve en Europe, où combler l’écart avec la dynamique d’ensemble importe plus qu’outre-Atlantique.

 

4. Repères fondamentaux sur les inégalités économiques. – Grâce à ces indicateurs, il est possible de poser quelques repères fondamentaux sur les inégalités économiques. Ces dernières renvoient à l’inégale distribution du patrimoine et des revenus dans les sociétés. Ces deux aspects ne peuvent cependant être totalement dissociés, car le patrimoine produit des revenus, au même titre que les salaires, les revenus des indépendants et les prestations sociales. Les revenus du patrimoine sont captés par les catégories supérieures et, pour les plus hauts revenus, la majorité des revenus provient justement du patrimoine.

Le patrimoine est distribué de manière plus inégalitaire que les revenus. En France, en 2022, les 10 % les plus aisés gagnent 34,8 % des revenus, les 50 % les plus modestes en gagnent 19,6 % et les 40 % situés entre les 10 % les plus modestes et les 50 % les plus riches en gagnent 45,6 %. Les inégalités de patrimoine sont plus importantes puisque les 10 % les plus aisés possèdent 57,7 % du patrimoine total, les 40 % suivants en détiennent 37,6 % et les 50 % les plus modestes seulement 4,7 %. À eux seuls, les 1 % les plus riches possèdent 24 % du patrimoine7. L’essentiel de ces revenus (environ 70 %) est composé de revenus du travail.

Les inégalités primaires, dites « de marché », sont supérieures aux inégalités secondaires, ce qui signifie que l’intervention publique diminue les inégalités, même si elle le fait à des degrés divers en fonction du pays et de l’époque. La redistribution réduit les inégalités (l’indice de Gini) de 25 % en France, soit 10 % de plus que la médiane européenne, les dépenses sociales contribuant pour moitié à cette baisse8. En France, le taux de pauvreté était de 14,1 % en 2017, alors qu’il aurait été de 22,1 % en l’absence des impôts et des prestations sociales9. Pour le premier décile de niveau de vie, l’écart entre le niveau de vie avant et après redistribution s’accroît fortement depuis 2008, ce qui signale l’importance de la redistribution, mais aussi la vulnérabilité du niveau de vie des plus modestes par rapport aux réformes des prestations sociales10. Cette mesure de la redistribution est aujourd’hui élargie, à l’échelle nationale comme à l’échelle internationale, par la prise en compte des services publics (individualisables comme l’éducation et la santé ou collectifs comme la défense et la recherche). Cette redistribution élargie améliore le niveau de vie de 57 % des personnes au sein de la population française et de 90 % des personnes appartenant à un ménage dont la personne de référence est âgée de 65 ans ou plus11.

Mesurées par le coefficient de Gini, le rapport interdécile ou le taux de pauvreté monétaire, les inégalités de revenus en France ont baissé des années 1970 aux années 1990, avant de se stabiliser durant cette décennie et de légèrement augmenter dans les années 2000. En revanche, depuis les années 1970, le patrimoine se concentre légèrement dans l’Hexagone : si la part des 10 % les plus riches est restée stable de 1970 à 2014 (autour de 55 %), celle des 1 % les plus riches est passée de 20 à 23,5 % sur la même période12. Sur la longue durée, depuis le début du XXe siècle, cette part diminue cependant sensiblement puisque le 1 % le plus riche possédait entre 50 et 60 % de la richesse nationale au début du XXe siècle.

En matière d’inégalités, plus l’échelle d’observation est fine, plus les écarts sont importants, notamment en haut de la distribution. Le 1 % le plus riche de la population fait coexister des niveaux de richesse et des univers sociaux très différents. Les niveaux de revenu et de patrimoine observés sont largement supérieurs au sein du dernier millime (le millième le plus riche) que du dernier centile, de même au sein du dernier centile que du dernier décile, etc. En dynamique, ces décompositions font apparaître un « effet de fronde » où « les changements de forme de répartition qui engendrent des différences sensibles dans la patrie médiane de la distribution suscitent aux extrêmes des transformations considérables13 ». La légère augmentation des inégalités de revenus en France s’est ainsi traduite par une explosion des très hauts revenus14.

Dans l’ensemble des pays développés, l’augmentation des inégalités s’opère également par en bas, du fait de la stagnation ou de la dégradation des revenus des catégories populaires (les deux quintiles inférieurs de la distribution des revenus pour l’OCDE). La dégradation des conditions d’emploi est à la source de ce phénomène : le nombre d’heures travaillées a diminué à cause du chômage et de l’emploi à temps partiel au sein de ces segments, et les emplois « non standards » se sont développés. Si la France connaît un chômage durablement élevé (au sens du Bureau international du travail15, il est passé de 2,9 % des actifs en 1975 à 8 % en 1984, a culminé à 10,4 % en 1994 et 1997 et était de 7,4 % fin 2023), les emplois précaires se sont fortement développés en Allemagne du fait d’un ensemble de mesures adoptées de 2003 à 2005 sous le nom d’« Agenda 2010 ». Celles-ci ont notamment assoupli la réglementation encadrant les emplois à faible rémunération (Hartz II en 2002) et réformé l’indemnisation du chômage (Hartz IV introduite en 2005). La pauvreté y a fortement augmenté au cours des dernières années : elle concerne 17 % de la population et touche fortement les chômeurs. Les « bas salaires » y ont aussi augmenté, touchant 22,5 % des salariés contre 8,8 % en France d’après Eurostat (données pour l’année 2014).

Au-delà de leur évolution quantitative, les indicateurs d’inégalité font aussi apparaître certaines transformations sociales moins visibles. Au cours du dernier demi-siècle, l’entrée en vigueur de systèmes de retraite a occasionné une diminution de la pauvreté, tendance désormais remise en cause16. La pauvreté qui concernait de manière prioritaire les personnes âgées est désormais concentrée chez les jeunes et chez les familles monoparentales. À rebours, l’entrée des femmes sur le marché du travail a contribué à diminuer les inégalités entre hommes et femmes et entre les ménages.

 

5. Inégalités et institutions. – Les institutions font également l’objet d’études nourries. Les catégories les plus favorisées cumulent des privilèges liés à leur formation et à leur capital économique et social. Ces capitaux leur permettent d’accaparer les positions les plus favorisées et de maintenir une position dominante dans la société : l’endogamie des élites françaises, recrutées dans des établissements sélectifs et issues de milieux sociaux très déterminés, constitue un cas limite. Cette domination est assise sur un rapport à la règle différent selon les classes sociales. Le rapport à l’administration fiscale des différentes catégories sociales fait ainsi apparaître la plus grande flexibilité de cette dernière à l’égard des plus favorisés17. Ces derniers ont la capacité, du fait de leurs capitaux économiques et culturels, de négocier des aménagements. L’introduction d’éléments qui assouplissent le rapport à la règle favorise le développement des inégalités entre les membres des différentes catégories sociales. La carte scolaire est ainsi plus aisément (et légalement) contournée par les catégories moyennes et supérieures18.

L’analyse de la séquence électorale de 2017 a permis de mettre en lumière un différentiel de participation selon des variables lourdes et structurelles des inégalités sociales. Céline Braconnier et Baptiste Coulmont ont ainsi réactualisé, à partir de l’exploitation de l’enquête sur la participation électorale de l’Insee, les analyses de Nonna Mayer. Ils montrent que l’âge, la position socioprofessionnelle, mais aussi le niveau de vie contribuent à expliquer la participation électorale. En résumé, disent les auteurs, « les résultats de l’enquête 2017 sont pleinement congruents avec les acquis de la sociologie des comportements électoraux : les chances de participation sont parfaitement ordonnées selon le volume de ressources économiques, sociales et culturelles dont disposent les électeurs19. »

Les inégalités de race, de genre et de classe se croisent pour produire une différenciation sociale dans la construction sociale, scientifique et juridique de la délinquance et de la criminalité. Les sociologues ont, depuis Durkheim, une approche relationnelle du crime, où celui-ci n’est pas défini par des caractéristiques d’un acte donné mais par la réaction de la société envers celui-ci. Or, cette réaction aux actes varie en fonction de la catégorie sociale et de l’appartenance à un groupe racialisé de ceux qui les commettent20. La densité policière dans certains quartiers oriente l’activité de la police et ensuite de la justice sur des jeunes garçons de milieux populaires et racialisés. À rebours, la criminalité en « col blanc » n’est pas toujours considérée comme telle, ce qui accroît la part des dominés dans les statistiques de la délinquance et « valide » en quelque sorte la répression de ces catégories21.

Une privatisation de la prise en charge des problèmes sociaux s’opère. L’essor de la philanthropie, qui rayonne à l’échelle de la planète avec des personnalités comme Bill et Melinda Gates, Warren Buffett, Mark Zuckerberg, peut se lire comme la traduction de la concentration des ressources évoquée précédemment. La philanthropie est, aujourd’hui comme hier, investie par des groupes sociaux en ascension qui l’utilisent pour justifier leur accès à des positions dominantes. Dans la période récente, les plus riches ont l’occasion d’accumuler des ressources grâce à une fiscalité moins importante. Ils peuvent également convertir une partie de leurs impôts en dons : des déductions fiscales au profit des catégories les plus favorisées nourrissent la croissance du secteur philanthropique. En retour, des individualités aux ressources exceptionnelles peuvent s’emparer de problèmes publics avec une apparence d’altruisme et d’efficacité. Les inégalités sont ainsi rattachées aux caractéristiques des personnes elles-mêmes et légitimées aux yeux de tous, y compris de ceux qui les subissent22.
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